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Objet : Convention entre la Ville de Villeneuve d'Ascq et l'INSEE, fixant les 
conditions générales de préparation et d'exécution de l'enquête Familles 
2025
 
L'an deux mille vingt-quatre, le 25 juin à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence
de  Gérard CAUDRON,maire, suite  à  la  convocation  qui  a  été  adressée  à  ses
membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la
mairie, conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Lionel BAPTISTE, ayant donné pouvoir à Sylvain ESTAGER, Didier MANIER, ayant
donné pouvoir à Victor BURETTE, Nathalie PICQUOT, ayant donné pouvoir à Alexis
VLANDAS, Charlène MARTIN, ayant donné pouvoir à Maryvonne GIRARD, Alizée
NOLF, ayant donné pouvoir à Gérard CAUDRON, Dominique GUERIN étant absent,
André LAURENT étant excusé.

Comme chaque  année,  la  Ville  de  Villeneuve  d’Ascq  va  réaliser  en  2025  le
recensement  de  la  population  de  la commune.  En  2025,  l’enquête  Familles
réalisée par  l’INSEE  visant  à mieux connaître  les modes de vie  des familles
aujourd’hui  (enfants  résidant  hors  du  logement,  contacts  des  grands-parents
avec  leurs  petits-enfants…),  sera  exceptionnellement  associée  à  l’enquête
annuelle de recensement.

Dans le  cadre  de cette  enquête,  l’INSEE transfère  la  réalisation  d’un certain
nombre d’opérations à la commune moyennant financement, que l’INSEE estime
à ce jour à hauteur de 800 € ainsi qu’un appui technique. La Ville met, quant à
elle, à disposition des moyens humains pour le recensement de la population (2
coordonnateurs communaux et 13 agents recenseurs). 

Les opérations se dérouleront du 16 janvier au 22 février 2025.

Après avis de la Commission n°3 Solidarité, sécurité, vie quotidienne, vie 
associative, état civil, cimetières, participation citoyenne, action sociale du 
mercredi 5 juin 2024, Il est proposé aux membres du conseil d'autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention n°21-EF-2025-59009 entre la Ville 
de Villeneuve d'Ascq et l'INSEE, fixant les conditions générales de 
préparation et d'exécution de l'enquête Familles 2025.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
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présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Le secrétaire,
Antoine MARSZALEK

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le vendredi 28 juin 2024 à la porte de la mairie et
publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-
11 du code général des collectivités territoriales
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